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Présentation de projets de loi

M. Stan J. Hovdebo (Prince-Albert): Monsieur le Président,
j'ai l'honneur et le devoir de présenter à la Chambre des com-
munes de la part d'un certain nombre d'électeurs de Prince-
Albert une pétition priant humblement le Parlement de rejeter
le projet de loi du gouvernement qui aura pour effet de faire
augmenter le prix des médicaments ou toute autre proposition
qui puisse faire augmenter le prix des médicaments d'ordon-
nance pour les Canadiens.

M. David Orlikow (Winnipeg-Nord): Monsieur le Prési-
dent, j'ai l'honneur de présenter une pétition signée par des
citoyens de Thompson, Brandon ...

M. le Président: A l'ordre, s'il vous plaît. Je rappelle auxer les députés que l'usage veut qu'un député présente toutes ses péti-
tions lorsqu'il prend la parole. S'il s'agit seulement d'une péti-
tion de plus, la Chambre se fera sûrement un plaisir d'en pren-

aug- dre connaissance.
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va pndre M. David Orlikow (Winnipeg-Nord): J'ai l'honneur de pré-
qu'i poe t senter une pétition signée par un certain nombre de citoyens de
renseignements. Thompson, Minnedosa et Brandon, au Manitoba, qui protes-

tent contre le projet de loi du gouvernement concernant les
médicaments d'ordonnance.
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